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(54) Dispositif de contacts de puissance à compensation électrodynamique en présence de 
courants élevés

(57) Dispositif de contact de puissance comprenant
des contacts résistant à un courant de court-circuit. Il
comporte deux éléments de contact fixe (11) et mobile
(12), lesquels sont conformés selon deux spires juxta-
posées disposées en regard l’une de l’autre en position
d’ouverture. Chaque spire est réalisée en un matériau à

la fois magnétique et conducteur du courant pour cons-
tituer une seule pièce jouant le rôle de contact de puis-
sance, de bobine génératrice d’un champ d’induction ma-
gnétique, et de circuit magnétique de renforcement et de
canalisation dudit champ magnétique.

Applications : inverseurs, contacteurs, interrupteurs
de puissance.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif de contacts
de puissance d’un appareil électrique de commande,
comprenant :

- au moins un premier élément de contact fixe et un
deuxième élément de contact mobile destinés à oc-
cuper une position de fermeture dans laquelle ils se
trouvent en contact électrique pour l’établissement
et le passage du courant, et une position d’ouverture
dans laquelle les deux éléments de contact sont sé-
parés l’un de l’autre en interrompant la circulation du
courant,

- et des moyens de compensation électrodynamique
pour le maintien des éléments de contact en position
de fermeture lors de l’apparition d’un courant de
court-circuit, ladite compensation s’effectuant grâce
à l’effet d’attraction électrodynamique dû à la circu-
lation du courant s’effectuant dans le même sens
dans les deux éléments de contact.

[0002] L’appareil électrique de commande ne possède
aucun pouvoir de coupure, mais ses contacts doivent
impérativement restés fermés en présence d’un
court-circuit, lequel est éliminé par un disjoncteur de pro-
tection connecté en amont.

État de la technique

[0003] Pour garantir cette immunité des contacts lors
d’un court-circuit, il est connu de compenser l’effort de
répulsion électrodynamique s’exerçant entre les contact
par un effort électrodynamique antagoniste de sens op-
posé.
L’effort exercé sur le contact mobile est directement pro-
portionnel au carré du courant, mais inversement pro-
portionnel à la distance inter-contact. Cette distance ne
doit pas être trop grande pour avoir un effet significatif
sur les surintensités faibles ou moyennes. Par contre, en
cas de courants de court-circuit élevés, les efforts élec-
trodynamiques sont importants et pourraient déformer
des pièces de contact en cuivre.
[0004] Le document FR2905795 concerne un disposi-
tif de contact comprenant deux éléments de contact sé-
parables s’étendant parallèlement l’un à l’autre en posi-
tion de fermeture, chacun étant équipé d’une paire de
pastilles de contact. En position de fermeture, les deux
éléments de contact sont disposés en regard l’un avec
l’autre, en étant connectés électriquement en parallèle,
de sorte que le courant se partage entre les deux élé-
ments de contact , en y circulant dans le même sens. Il
en résulte des forces d’attraction électrodynamiques qui
maintiennent les pastilles de contact fermées. Ces forces
ne sont pas affectées par une éventuelle saturation de
circuit magnétique, car tout se passe dans l’air. Sur des

courants de court-circuit importants, les efforts d’attrac-
tion sont très élevées et pourraient déformer les éléments
de contact à branches allongées. Un tel dispositif de con-
tact nécessite en plus deux pastilles de contact par élé-
ment de contact, ce qui augmente le coût de fabrication.
[0005] Une autre solution connue consiste à faire usa-
ge d’un circuit magnétique en forme de U pour maintenir
les contacts fermés. Il en résulte une limitation des efforts
d’attraction due à la saturation, mais l’encombrement des
chambres d’interruption du courant est augmenté

Objet de l’invention

[0006] L’objet de l’invention consiste à réaliser un dis-
positif de contact de puissance à encombrement réduit,
et à compensation électrodynamique améliorée indé-
pendamment de l’intensité du courant.
[0007] Le dispositif de contact selon l’invention est ca-
ractérisé en ce que les deux éléments de contact fixe
et mobile sont conformés selon deux spires juxtaposées
disposées en regard l’une de l’autre en position d’ouver-
ture, chaque spire étant réalisée en un matériau à la fois
magnétique et conducteur du courant pour constituer une
seule pièce jouant le rôle de contact de puissance, de
bobine génératrice d’un champ d’induction magnétique,
et de circuit magnétique de renforcement et de canalisa-
tion dudit champ magnétique.
[0008] En position de fermeture, lorsque le courant cir-
cule de l’élément de contact mobile vers l’élément de
contact fixe, on obtient une bobine avec deux spires en
série, entraînant la formation d’un champ magnétique
canalisé par les spires elles-mêmes, puisqu’elles jouent
également le rôle de circuit magnétique. Il en résulte des
forces d’attraction électrodynamiques entre la spire mo-
bile et la spire fixe qui maintiennent les contacts fermés
en cas de court-circuit ou de surintensité. Un tel dispositif
de contact nécessite peu de pièces pour obtenir l’effort
de compensation désiré. Les deux spires permettent de
plus une limitation des efforts électrodynamiques suite à
la saturation du matériau magnétique, ce qui évite une
déformation des éléments de contact lors de forts cou-
rants.
[0009] L’appareil électrique de commande peut être
un interrupteur de puissance, un contacteur, ou un com-
mutateur inverseur.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, le pre-
mier élément de contact et le deuxième élément de con-
tact sont réalisés, soit en un matériau métallique en acier,
soit par frittage d’une poudre de métal magnétique avec
un liant thermoplastique.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les deux spires du premier élément de contact fixe, et du
deuxième élément de contact mobile s’étendent dans
deux plans parallèles en position d’ouverture, le deuxiè-
me élément de contact mobile étant monté à pivotement
selon un axe vertical.
[0012] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
deuxième élément de contact mobile est inséré entre le
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premier élément de contact fixe, et un troisième élément
de contact fixe pour constituer un dispositif de contact
inverseur de courant avec deux positions de fermeture
situées de part et d’autre de la position d’ouverture mé-
diane. Le troisième élément de contact fixe est conformé
selon une spire réalisée dans le même matériau que celui
de la spire du premier élément de contact fixe, et s’éten-
dant parallèlement à ce dernier.
[0013] Un tel dispositif de contact est appliqué à un
inverseur triphasé permettant l’inversion du sens de ro-
tation d’un moteur électrique triphasé en inversant la con-
nexion entre deux phases. Les contacts de cet inverseur
restent fermés en présence d’un court-circuit.
Les pôles de l’inverseur sont logés dans trois comparti-
ments juxtaposés d’un boîtier en matériau isolant, dans
lequel :

- les premiers contacts fixes des deux pôles d’extré-
mités sont interconnectés électriquement par un pre-
mier conducteur de connexion en liaison avec une
première borne de raccordement,

- les troisièmes contacts fixes de deux pôles d’extré-
mités sont interconnectés par un deuxième conduc-
teur de connexion en liaison avec une troisième bor-
ne de raccordement,

Les deux conducteurs de connexion sont parallèles et
isolés entre eux, et un conducteur traversant sans inter-
valle d’interruption du courant est avantageusement in-
tégré dans le pôle intermédiaire.

Description sommaire des dessins

[0014] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple
non limitatif et représenté aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective d’un
dispositif de contact selon l’invention, comprenant
un seul élément de contact fixe ;

- la figure 2 représente une vue identique d’une va-
riante de réalisation de l’invention avec un dispositif
de contact double, équipé d’une paire de contacts
fixes du type inverseur ;

- la figure 3 montre un dispositif de contact de deux
pôles d’extrémités d’un inverseur triphasé, utilisant
dans chaque pôle, le dispositif de contact de la figure
2 ;

- la figure 4 représente un dispositif de contact avec
les trois pôles d’un inverseur triphasé, lequel utilise
le dispositif de contact de la figure 3, avec en plus,
un conducteur traversant intégré dans le pôle
intermédiaire ;

- la figure 5 est une vue éclatée en perspective d’un
inverseur triphasé dont les pôles sont logés dans
trois compartiments juxtaposés d’un boîtier en ma-

tériau isolant.

Description détaillée de l’invention

[0015] Sur la figure 1, un dispositif de contact 10 de
puissance pour un appareil électrique de commande,
comporte un premier élément de contact fixe 11, et un
deuxième élément de contact mobile 12. Ce dernier est
monté à pivotement autour d’un axe vertical XX’ délimité
par deux embouts 13, 14 opposés alignés selon la direc-
tion verticale. Le premier élément de contact fixe 11 est
doté d’une pastille de contact 15 disposée en regard
d’une autre pastille de contact 16 solidaire du deuxième
élément de contact mobile 12. Les deux pastilles de con-
tact 15, 16 sont aptes à occuper soit une position de
fermeture dans laquelle ils se trouvent en contact élec-
trique pour l’établissement et le passage du courant, soit
une position d’ouverture dans laquelle la pastille de con-
tact 16 se sépare de l’autre pastille de contact 15 après
pivotement du deuxième élément de contact 12 mobile.
Cette séparation des contacts interrompt la circulation
du courant.
[0016] Les opérations d’ouverture et de fermeture du
dispositif de contact 10 interviennent au moyen d’un mé-
canisme de manoeuvre (non représenté) logé dans le
boîtier de l’appareil électrique. Cet appareil de la fonction
commande, notamment du type interrrupteur, contac-
teur, ou inverseur, ne possède pas de pouvoir de cou-
pure, et les éléments de contacts 11, 12 doivent impé-
rativement restés en position de fermeture en présence
d’un courant d’intensité élevée, susceptible d’engendrer
des efforts de répulsion électrodynamique entre les pas-
tilles de contact 15, 16.
[0017] Pour compenser ces efforts de répulsion en cas
de surintensité, les deux éléments de contact fixe 11 et
mobile 12 sont conformés chacun par une spire réalisée
en un matériau à la fois magnétique et conducteur du
courant. A titre d’exemple, ce matériau peut être réalisé
en acier en augmentant la section par rapport à un con-
ducteur classique en cuivre pour des questions d’échauf-
fement.
[0018] Il peut aussi être fabriqué par le procédé MIM
consistant à mélanger de la fine poudre de métal ma-
gnétique avec un liant thermoplastique, afin d’obtenir des
granulés de matière susceptibles d’être transformées par
moulage thermoplastique. La pièce ainsi obtenue est in-
troduite dans un four pour éliminer le liant thermoplasti-
que, lequel s’échappe sous forme de gaz. L’augmenta-
tion de la température du four permet d’obtenir le frittage
de la pièce lui conférant la cohésion et la structure d’une
pièce métallique.
[0019] Les deux spires du premier élément de contact
fixe 11, et du deuxième élément de contact mobile 12
s’étendent dans deux plans parallèles en position
d’ouverture, en étant écartées l’une de l’autre par une
distance d’isolement réduite appropriée à une bonne te-
nue diélectrique. Chaque spire présente une branche in-
férieure 17, et une branche supérieure 18 qui sont sépa-
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rées l’une de l’autre par une fente 19 allongée, laquelle
s’étend orthogonalement à la direction verticale de l’axe
XX’ de pivotement du deuxième élément de contact mo-
bile 12.
[0020] Chaque spire en matériau magnétique et con-
ducteur du courant, constitue une seule pièce jouant le
rôle combiné de contact de puissance, de bobine géné-
ratrice d’un champ d’induction magnétique, et de circuit
magnétique de renforcement et de canalisation dudit
champ magnétique.
[0021] Sur la figure 1 qui montre une vue en perspec-
tive éclatée du dispositif de contact 10, on imagine que
les deux éléments de contact 11, 12 sont en contact élec-
trique par leurs pastilles de contact 15, 16. Le trait TR en
pointillé symbolise le passage du courant en position de
fermeture lorsque la pastille de contact 16 se trouve en
engagement contre la pastille de contact 15 fixe. On note
que le sens de circulation du courant est le même dans
les branches inférieures 17 des deux boucles. Il en est
de même dans les deux branches supérieures 18 des
deux boucles. Une telle circulation du courant provoque
un effet d’attraction électrodynamique entre les deux
boucles lors de l’apparition d’un courant de court-circuit.
Les efforts d’attraction F1 et F2 sont proportionnels au
carré du courant, et permettent de compenser les efforts
de répulsion s’exerçant au niveau des pastilles de con-
tact 15, 16 par le même courant. Le maintien des élé-
ments de contact 11, 12 en position de fermeture est
ainsi garanti en présence d’un courant de court-circuit.
Ce dernier est éliminé après intervention d’un disjoncteur
de protection placé en amont par rapport à la source
d’alimentation.
[0022] Les efforts d’attraction F1 et F2 sont de plus
renforcés par le circuit magnétique formé par les deux
boucles adjacentes en matériau magnétique. Ce circuit
magnétique canalise et concentre les lignes de force du
champ magnétique généré par la bobine des deux spires
en série, de manière à obtenir un effet d’attraction opti-
mal.
[0023] Une telle structure à compensation électrody-
namique du dispositif de contact 10 peut être implanté
dans tout appareil électrique ne devant pas réagir en
présence d’un courant de court-circuit, notamment un
interrupteur, un contacteur ou un commutateur inver-
seur.
[0024] En référence à la figure 2, les mêmes numéros
de référence seront utilisés pour désigner des pièces si-
milaires à celles du dispositif de contact 10 de la figure
1. Le deuxième élément de contact mobile 12 est inséré
entre le premier élément de contact fixe 11, et un troisiè-
me élément de contact fixe 20 pour constituer un dispo-
sitif de contact 100 inverseur de courant, avec deux po-
sitions de fermeture situées de part et d’autre de la po-
sition d’ouverture médiane. Le troisième élément de con-
tact fixe 20 est conformé selon une spire réalisée dans
le même matériau que celui de la spire du premier élé-
ment de contact fixe 11, et s’étendant parallèlement à ce
dernier. La pastille de contact 16 du deuxième élément

de contact mobile 12 peut venir en contact soit avec la
pastille de contact 15 du premier élément de contact fixe
11, soit avec la pastille de contact 21 (montrée en traits
pointillés) du troisième élément de contact fixe 20.
[0025] On imagine dans la figure 2 que les deux élé-
ments de contact 11, 12 sont en contact électrique par
leurs pastilles de contact 15, 16. Le trait TR en pointillé
symbolise le passage du courant en position de ferme-
ture, et le sens de circulation du courant est identique à
celui de la figure 1, avec les mêmes forces d’attraction
F1 et F2 pour la compensation électrodynamique. Dans
l’autre état du dispositif de contact 100 inverseur, le
deuxième élément de contact mobile 12 pivote dans le
sens inverse pour que la pastille de contact 16 vienne
en engagement contre la pastille de contact 21 du troi-
sième élément de contact fixe 20. On retrouve également
dans ce cas une bobine à deux spires en série, avec les
mêmes forces d’attraction électrodynamiques de main-
tien en position de fermeture.
[0026] La figure 3 montre le dispositif de contact 200
de deux pôles d’extrémités R,T d’un inverseur triphasé,
utilisant dans chaque pôle, le dispositif de contact 100
de la figure 2.
Les premiers éléments de contacts fixes 11 des deux
pôles d’extrémités R,T sont interconnectés électrique-
ment par un premier conducteur de connexion 22 en
liaison avec une première borne B1 de raccordement.
Les troisièmes éléments de contacts fixes 20 de deux
pôles d’extrémités R,T sont interconnectés par un
deuxième conducteur de connexion 23 en liaison avec
une troisième borne B3 de raccordement.
Les deux conducteurs de connexion 22, 23 sont paral-
lèles et isolés entre eux.
[0027] La figure 4 représente un dispositif de contact
300 avec les trois pôles R,S,T d’un inverseur triphasé,
lequel utilise le dispositif de contact 200 de la figure 3,
avec en plus, intégré dans le pôle intermédiaire S, un
conducteur traversant 24 sans intervalle d’interruption
du courant. Ce conducteur 24 est formé par une pièce
de contact continue en liaison avec une deuxième borne
B2 de raccordement, laquelle est agencée entre les pre-
mière et troisième bornes B1, B2 de l’inverseur.
[0028] La figure 5 est une vue éclatée en perspective
d’un inverseur triphasé dont les pôles R,S,T sont logés
dans trois compartiments juxtaposés d’un boîtier 25 en
matériau isolant. Les compartiments sont isolés entre
eux par des parois 26 verticales de séparation, et le dis-
positif de contact 200 est introduit dans les pôles d’ex-
trémités R,T par le haut du boîtier 25 qui est ouvert. Des
écrous 27 permettent la fixation des plages de contact
du dispositif de contact 200 dans les pôles.
L’assemblage final de l’inverseur s’effectue ensuite par
le montage du conducteur traversant 24 dans le pôle
intermédiaire S, suivi de la mise en place du mécanisme
d’actionnement et du couvercle (non représentés).
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Revendications

1. Dispositif de contacts (10, 100, 200, 300) de puis-
sance d’un appareil électrique de commande,
comprenant :

- au moins un premier élément de contact fixe
(11) et un deuxième élément de contact mobile
(12) destinés à occuper une position de ferme-
ture dans laquelle ils se trouvent en contact élec-
trique pour l’établissement et le passage du cou-
rant, et une position d’ouverture dans laquelle
les deux éléments de contact sont séparés l’un
de l’autre en interrompant la circulation du cou-
rant,
- et des moyens de compensation électrodyna-
mique pour le maintien des éléments de contact
en position de fermeture lors de l’apparition d’un
courant de court-circuit, ladite compensation
s’effectuant grâce à l’effet d’attraction électro-
dynamique dû à la circulation du courant s’ef-
fectuant dans le même sens dans les deux élé-
ments de contact,
caractérisé en ce que les deux éléments de
contact fixe (11) et mobile (12) sont conformés
selon deux spires juxtaposées disposées en re-
gard l’une de l’autre en position d’ouverture,
chaque spire étant réalisée en un matériau à la
fois magnétique et conducteur du courant pour
constituer une seule pièce jouant le rôle de con-
tact de puissance, de bobine génératrice d’un
champ d’induction magnétique, et de circuit ma-
gnétique de renforcement et de canalisation du-
dit champ magnétique.

2. Dispositif de contacts (10, 100, 200, 300) selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le premier
élément de contact fixe (11) et le deuxième élément
de contact mobile (12) sont réalisés en un matériau
métallique en acier.

3. Dispositif de contacts (10, 100, 200, 300) selon la
revendication 2, caractérisé en ce que le premier
élément de contact fixe (11) et le deuxième élément
de contact mobile (12) sont réalisés par frittage d’une
poudre de métal magnétique avec un liant thermo-
plastique.

4. Dispositif de contacts (10, 100, 200, 300) selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les deux spires du premier élément de contact
fixe (11), et du deuxième élément de contact mobile
(12) s’étendent dans deux plans parallèles en posi-
tion d’ouverture, ledit deuxième élément de contact
mobile étant monté à pivotement selon un axe ver-
tical (XX’).

5. Dispositif de contacts (100, 200, 300) selon l’une des

revendications précédentes, caractérisé en ce que
le deuxième élément de contact mobile (12) est in-
séré entre ledit premier élément de contact fixe (11),
et un troisième élément de contact fixe (20) pour
constituer un dispositif de contact inverseur de cou-
rant avec deux positions de fermeture situées de part
et d’autre de la position d’ouverture médiane.

6. Dispositif de contacts (100, 200, 300) selon la reven-
dication 5, caractérisé en ce que le troisième élé-
ment de contact fixe (20) est conformé selon une
spire réalisée dans le même matériau que celui de
la spire du premier élément de contact fixe (11), et
s’étendant parallèlement à ce dernier.

7. Dispositif de contacts (100, 200, 300) selon la reven-
dication 6, appliqué à un inverseur triphasé dont les
pôles (R,S,T) sont logés dans trois compartiments
juxtaposés d’un boîtier (25) en matériau isolant, ca-
ractérisé en ce que :

- les premiers éléments de contacts fixes (11)
des deux pôles d’extrémités (R,T) sont intercon-
nectés électriquement par un premier conduc-
teur de connexion (22) en liaison avec une pre-
mière borne (B1) de raccordement,
- les troisièmes éléments de contacts fixes (20)
de deux pôles d’extrémités (R,T) sont intercon-
nectés par un deuxième conducteur de con-
nexion (23) en liaison avec une troisième borne
(B3) de raccordement,
- les deux conducteurs de connexion (22, 23)
sont parallèles et isolés entre eux.

8. Dispositif de contacts (300) selon la revendication
7, caractérisé en ce que le pôle intermédiaire (S)
comporte un conducteur traversant (24) en liaison
avec une deuxième borne (B2) de raccordement,
laquelle est agencée entre les première et troisième
bornes (B1, B3) de raccordement de l’inverseur.

9. Interrupteur électrique utilisant le dispositif de con-
tacts selon l’une des revendications 1 à 4.

10. Contacteur électrique utilisant le dispositif de con-
tacts selon l’une des revendications 1 à 4.

11. Inverseur électrique comprenant un dispositif de
contacts selon l’une des revendications 1 à 8.
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